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(54) Appareil électroménager comprenant des moyens de maintien adaptés à maintenir ledit 
appareil électroménager contre un mur

(57) Un appareil électroménager (1), notamment
machine à laver et à sécher la vaisselle équipée d’une
table de cuisson, comprenant des moyens de maintien
(2) adaptés à maintenir ledit appareil électroménager (1)
contre un mur (3).

Les moyens de maintien (2) comprennent : une
équerre (4) comprenant au moins un premier trou de fixa-
tion adapté à coopérer avec des moyens de fixation sur
le mur (3) et au moins un second trou de fixation adapté
à coopérer avec des moyens de fixation sur ledit appareil
électroménager (1) ; une broche de verrouillage (7)
adaptée à coopérer avec ledit au moins un second trou
de fixation ; et un moyen d’obstruction dudit au moins un
second trou de fixation adapté à coopérer avec ladite
équerre (4) de sorte à autoriser le passage de ladite bro-
che de verrouillage (7) dans ledit au moins un second
trou de fixation si ledit appareil électroménager (1) est
en position de maintien contre le mur (3).

Utilisation notamment dans machine à laver et à sé-
cher la vaisselle.
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Description

[0001] La présente invention concerne un appareil
électroménager, notamment machine à laver et à sécher
la vaisselle équipée d’une table de cuisson, comprenant
des moyens de maintien adaptés à maintenir ledit appa-
reil électroménager contre un mur.
[0002] De nombreux appareils électroménager sont
sujets au basculement. En particulier, les machines à
laver et à sécher la vaisselle en pose libre et équipées
d’une porte avant rabattable sont susceptibles de bas-
culer lors de l’ouverture de ladite porte.
[0003] Ce basculement des appareils électroménager
est d’autant plus gênant lorsque ceux-ci sont équipés
d’une table de cuisson sur leur partie supérieure. Le bas-
culement de ces appareils électroménager peut alors en-
traîner des débordements des récipients de cuisson pla-
cés sur le plan de cuisson de la table de cuisson, voire
la chute de ces récipients de cuisson.
[0004] On connaît déjà des dispositifs anti-bascule-
ment pour appareils électroménager permettant de
maintenir ceux-ci contre un mur.
[0005] On connaît le document US-A-5 076 525 qui
décrit un appareil de cuisson avec une équerre fixée dans
un mur. L’appareil de cuisson vient s’encastrer sur cette
équerre en partie inférieure et arrière de la carrosserie
l’appareil.
[0006] Cependant, ces dispositifs anti-basculement
pour appareil électroménager présentent l’inconvénient
de ne pas rendre inévitable la fixation de l’appareil élec-
troménager au mur lors de l’installation de celui-ci.
[0007] En outre, ces dispositifs anti-basculement sont
difficiles à installer puisque l’appareil électroménager
doit être maintenu par le mur. Le faible espace entre le
mur et l’appareil électroménager ne permet pas un as-
semblage aisé du dispositif anti-basculement.
[0008] Par conséquent, de tels dispositifs anti-bascu-
lement repoussent l’utilisateur à installer ceux-ci pour évi-
ter tout basculement de l’appareil électroménager.
[0009] Une installation incomplète ou non réalisée des
appareils électroménager est fréquemment constatée,
d’où une fixation de l’appareil électroménager au mur
non garantie.
[0010] On connaît également un document JP 10
323249 qui décrit un dispositif de retenue pour l’assem-
blage d’un corps sous forme d’un boîtier à un mur placé
le long dudit corps. Le dispositif de retenue est une pièce
métallique ayant une section en forme de L. Cette pièce
métallique comprend une surface plane au travers de
laquelle un boulon est inséré dans une ouverture, et une
autre surface plane perpendiculaire à ladite surface pla-
ne comportant des trous de fixation. La surface plane est
appliquée sur la paroi supérieure du boîtier et le boulon
est vissé au travers de ladite ouverture et d’un trou du
boîtier. Et une vis est vissée au travers d’un desdits trous
de fixation de ladite autre surface plane et au travers du
mur.
[0011] La présente invention a pour but de résoudre

les inconvénients précités et de proposer un appareil
électroménager permettant de solidariser ledit appareil
électroménager avec un mur de sorte à éviter le bascu-
lement de celui-ci lors d’une contrainte en dehors de
l’usage normal à l’aide de moyens de maintien simples
esthétiques et visuellement inesthétiques en cas de non
installation.
[0012] A cet effet, la présente invention vise un appa-
reil électroménager, notamment machine à laver et à sé-
cher la vaisselle équipée d’une table de cuisson, com-
prenant des moyens de maintien adaptés à maintenir
ledit appareil électroménager contre un mur, lesdits
moyens de maintien comprenant :

- une équerre comprenant au moins un premier trou
de fixation adapté à coopérer avec des moyens de
fixation sur le mur et au moins un second trou de
fixation adapté à coopérer avec des moyens de fixa-
tion sur ledit appareil électroménager ;

- une broche de verrouillage adaptée à coopérer avec
ledit au moins un second trou de fixation.

[0013] Selon l’invention, lesdits moyens de maintien
comprennent en outre :

- un moyen d’obstruction dudit au moins un second
trou de fixation adapté à coopérer avec ladite équer-
re de sorte à autoriser le passage de ladite broche
de verrouillage dans ledit au moins un second trou
de fixation si ledit appareil électroménager est en
position de maintien contre le mur.

[0014] Ainsi, les moyens de maintien de l’appareil élec-
troménager obligent l’utilisateur ou l’installateur à mettre
en oeuvre ces moyens de maintien de sorte à assurer
un appareil électroménager conforme esthétiquement et
installé en toute sécurité.
[0015] L’équerre est fixée à un mur par des moyens
de fixation passant au travers d’au moins un premier trou
de fixation et à un appareil électroménager par des
moyens de fixation passant au travers d’au moins un
second trou de fixation.
[0016] La broche de verrouillage masque un trou de
fixation dans une paroi de la carrosserie de l’appareil
électroménager lorsque ledit appareil électroménager
est mis en place contre un mur et que les moyens de
maintien dudit appareil électroménager sont mis en
oeuvre et reliés d’une part au mur et d’autre part audit
appareil électroménager.
[0017] Un moyen d’obstruction obture le passage de
la broche de verrouillage au travers dudit au moins un
second trou de fixation tant que l’équerre n’est pas con-
formément fixée à un mur et l’appareil électroménager
positionné contre le mur.
[0018] Les moyens de maintien d’un appareil électro-
ménager conforme à l’invention sont simples, esthéti-
ques et peu onéreux tout en indiquant de manière visuelle
la fonction de sécurité à mettre en oeuvre de sorte à
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garantir le non basculement dudit appareil électroména-
ger. La visualisation des moyens de maintien à mettre
en oeuvre permet d’éviter d’oublier de les assembler lors
de l’installation de l’appareil électroménager ou lors de
toute manipulation de ce dernier au cours de sa vie.
[0019] D’autres particularités et avantages de l’inven-
tion apparaîtront encore dans la description ci-après.
[0020] Aux dessins annexés, donnés à titre d’exem-
ples non limitatifs :

- la figure 1 est une vue en coupe d’un appareil élec-
troménager comprenant des moyens de maintien
contre un mur conforme à l’invention ;

- la figure 2 est une vue de dessus partielle et écor-
chée d’un appareil électroménager avant le ver-
rouillage des moyens de maintien contre un mur se-
lon un mode de réalisation de l’invention ;

- la figure 3 est une vue de dessus partielle d’un ap-
pareil électroménager avant le verrouillage des
moyens de maintien contre un mur selon un mode
de réalisation de l’invention ;

- la figure 4 est une vue en coupe partielle, selon le
plan A-A de la figure 3, d’un appareil électroménager
avant le verrouillage des moyens de maintien contre
un mur selon un mode de réalisation de l’invention ;

- la figure 5 est une vue en perspective partielle d’un
appareil électroménager avant le verrouillage des
moyens de maintien contre un mur selon un mode
de réalisation de l’invention ;

- la figure 6 est une vue de dessus partielle et écor-
chée d’un appareil électroménager après le ver-
rouillage des moyens de maintien contre un mur se-
lon un mode de réalisation de l’invention ;

- la figure 7 est une vue de dessus partielle d’un ap-
pareil électroménager après le verrouillage des
moyens de maintien contre un mur selon un mode
de réalisation de l’invention ;

- la figure 8 est une vue en coupe partielle, selon le
plan B-B de la figure 7, d’un appareil électroménager
après le verrouillage des moyens de maintien contre
un mur selon un mode de réalisation de l’invention ;
et

- la figure 9 est une vue en perspective partielle d’un
appareil électroménager après le verrouillage des
moyens de maintien contre un mur selon un mode
de réalisation de l’invention.

[0021] On va décrire, en référence aux figures 1 à 9,
un appareil électroménager, notamment machine à laver
et à sécher la vaisselle équipée d’une table de cuisson,
comprenant des moyens de maintien adaptés à mainte-
nir ledit appareil électroménager contre un mur conforme
à l’invention.
[0022] Ces moyens de maintien adaptés à maintenir
un appareil électroménager contre un mur sont prévus
pour permettre une fixation stable d’un appareil électro-
ménager, par exemple une machine à laver et à sécher
la vaisselle équipée d’une table de cuisson telle que dé-

crite ultérieurement.
[0023] Bien entendu, ces moyens de maintien adaptés
à maintenir un appareil électroménager contre un mur
sont adaptés à équiper tout type d’appareil électromé-
nager susceptible de basculer.
[0024] L’appareil électroménager peut être, en parti-
culier, une machine à laver et à sécher la vaisselle ayant
une porte rabattable obturant une ouverture en face fron-
tale d’une cuve de lavage et équipée d’une table de cuis-
son sur sa partie supérieure.
[0025] L’appareil électroménager peut être également
une cuisinière ayant une porte rabattable obturant une
ouverture en face frontale d’une enceinte de cuisson d’un
four de cuisson et équipée d’une table de cuisson sur sa
partie supérieure.
[0026] Bien entendu, cet exemple de réalisation de l’in-
vention n’est nullement limitatif.
[0027] L’appareil électroménager 1 comprend des
moyens de maintien 2 adaptés à maintenir ledit appareil
électroménager 1 contre un mur 3.
[0028] Les moyens de maintien 2 comprennent :

- une équerre 4 comprenant au moins un premier trou
de fixation 5 adapté à coopérer avec des moyens de
fixation sur le mur 3 et au moins un second trou de
fixation 6 adapté à coopérer avec des moyens de
fixation sur ledit appareil électroménager 1 ;

- une broche de verrouillage 7 adaptée à coopérer
avec ledit au moins un second trou de fixation 6 ; et

- un moyen d’obstruction 8 dudit au moins un second
trou de fixation 6 adapté à coopérer avec ladite
équerre 4 de sorte à autoriser le passage de ladite
broche de verrouillage 7 dans ledit au moins un se-
cond trou de fixation 6 si ledit appareil électroména-
ger 1 est en position de maintien contre le mur 3.

[0029] Ainsi, les moyens de maintien 2 de l’appareil
électroménager 1 obligent l’utilisateur ou l’installateur à
mettre en oeuvre ces moyens de maintien 2 de sorte à
assurer un appareil électroménager 1 conforme esthéti-
quement et installé en toute sécurité.
[0030] L’équerre 4 est fixée à un mur 3 par des moyens
de fixation passant au travers d’au moins un premier trou
de fixation 5 et à un appareil électroménager 1 par des
moyens de fixation passant au travers d’au moins un
second trou de fixation 6.
[0031] Les moyens de maintien 2 comprennent une
équerre 4 pouvant être réalisée à partir d’une plaque de
fixation qui permet de solidariser ces moyens de maintien
2 sur un mur 3.
[0032] Bien entendu, ces moyens de maintien 2 peu-
vent être fixés à tout type de surface faisant office de mur
contre laquelle l’appareil électroménager 1 peut être
monté de manière stable.
[0033] L’équerre 4 comporte, préférentiellement, plu-
sieurs premiers trous de fixation 5 permettant la fixation
des moyens de maintien 2, par exemple par des éléments
de vissage, sur le mur 3.
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[0034] L’équerre 4 comporte également, préférentiel-
lement, plusieurs seconds trous de fixation 6 permettant
la fixation des moyens de maintien 2, par exemple par
des éléments de vissage, sur l’appareil électroménager
1.
[0035] Les premiers et seconds trous de fixation 5, 6
sont de forme sensiblement oblongue de sorte à permet-
tre un montage aisé des moyens de maintien 2, et à lais-
ser des réglages possibles lors de l’installation des
moyens de maintien 2 prenant en considération les dé-
fauts du sol sur lequel repose l’appareil électroménager
1 et du mur 3 sur lequel ce dernier est fixé.
[0036] L’équerre 4 est de forme sensiblement en L
dont une première partie 4b est sensiblement parallèle
au mur 3 et une seconde partie 4a est sensiblement per-
pendiculaire à ladite première partie 4b de ladite équerre
4.
[0037] La broche de verrouillage 7 masque ledit au
moins un second trou de fixation 6 lorsque ledit appareil
électroménager 1 est mis en place contre un mur 3 et
que les moyens de maintien 2 dudit appareil électromé-
nager 1 sont mis en oeuvre et reliés d’une part au mur 3
et d’autre part audit appareil électroménager 1.
[0038] La broche de verrouillage 7 a une forme de ré-
volution.
[0039] Cette broche de verrouillage 7 permet de main-
tenir en position l’appareil électroménager 1 par le pas-
sage au travers d’un second trou de fixation 6 de l’équerre
4 et d’éviter ainsi le basculement dudit appareil électro-
ménager 1.
[0040] Cette broche de verrouillage 7 est insérée dans
un second trou de fixation 6 de l’équerre 4 selon une
direction sensiblement perpendiculaire à la partie de la-
dite équerre 4 se logeant dans l’appareil électroménager
1.
[0041] Un moyen d’obstruction 8 obture le passage de
la broche de verrouillage 7 au travers dudit au moins un
second trou de fixation 6 tant que l’équerre 4 n’est pas
conformément fixée à un mur 3 et l’appareil électromé-
nager 1 positionné contre le mur 3.
[0042] Le moyen d’obstruction 8 comprend un bras mis
en déplacement par l’insertion de l’équerre 4 à l’intérieur
d’un logement 9 de l’appareil électroménager 1 permet-
tant le verrouillage et le déverrouillage des moyens de
maintien 2.
[0043] L’appareil électroménager 1 comprend dans sa
partie arrière, le logement 9 dans lequel peut pénétrer
l’équerre 4. Le logement 9 est préférentiellement en par-
tie supérieure, et dans un plan de travail 10.
[0044] La disposition du logement 9 en partie supé-
rieure et arrière de l’appareil électroménager 1 permet
de faciliter la vision des moyens de maintien 2 et de s’as-
surer de leur installation. Une non installation des
moyens de maintien 2 dans le logement 9 situé en partie
supérieure et arrière de l’appareil électroménager 1 oc-
casionne un trou notamment dans le plan de travail 10
en lieu et place de la broche de verrouillage 7. Ce trou
dans le plan de travail 10 nuit à l’esthétique de l’appareil

électroménager 1 et incite l’utilisateur à mettre en oeuvre
les moyens de maintien 2.
[0045] Le positionnement des moyens de maintien 2
en partie supérieure de l’appareil électroménager 1 per-
met de faciliter l’accès audits moyens de maintien 2 lors-
que ledit appareil électroménager 1 est inséré dans un
logement comprenant une paroi de chaque côté dudit
appareil électroménager 1 et un mur 3 en vis-à-vis de la
paroi de fond dudit appareil électroménager 1.
[0046] Les parois disposées de part et d’autre de l’ap-
pareil électroménager 1 peuvent être par exemple for-
mées par deux meubles, deux autres appareils électro-
ménagers, un meuble et un mur etc.
[0047] Les moyens de maintien 2 d’un appareil élec-
troménager conforme à l’invention sont simples, esthé-
tiques et peu onéreux tout en indiquant de manière vi-
suelle la fonction de sécurité à mettre en oeuvre de sorte
à garantir le non basculement dudit appareil électromé-
nager 1. La visualisation des moyens de maintien 2 à
mettre en oeuvre permet d’éviter d’oublier de les assem-
bler lors de l’installation de l’appareil électroménager 1
ou lors de toute manipulation de ce dernier au cours de
sa vie.
[0048] Lors de la livraison de l’appareil électroména-
ger 1, les moyens de maintien 2 comprenant notamment
une équerre 4, une broche de verrouillage 7 peuvent être
soit placés dans une pochette soit pré assemblés sur
ledit appareil électroménager 1, et préférentiellement dé-
passer du plan de travail 10.
[0049] L’équerre 4 peut être fixée contre le mur 3 avec
des éléments de vissage 13 tels que par exemple des
chevilles et des vis, lesdites vis traversant ladite équerre
4.
[0050] Après la fixation de l’équerre 4 contre le mur 3,
l’appareil électroménager 1 est plaqué contre le mur 3
de telle sorte que ladite équerre 4 des moyens de main-
tien 2 pénètre à l’intérieur du logement 9 dudit appareil
électroménager 1.
[0051] Avantageusement, l’équerre 4 est insérée dans
un logement 9 de la carrosserie dudit appareil électro-
ménager 1 au travers d’une ouverture 11 ménagée dans
une paroi arrière 12 de ladite carrosserie.
[0052] La partie 4a de l’équerre 4 s’insère à l’intérieur
d’une ouverture 11 de la paroi arrière 12 de l’appareil
électroménager 1.
[0053] La partie 4a de l’équerre 4 est chanfreinée dans
les angles de sorte à faciliter l’insertion de ladite partie
4a dans l’ouverture 11 de la paroi arrière 12 de l’appareil
électroménager 1.
[0054] La partie 4a de l’équerre 4 insérée dans l’ouver-
ture 11 de la paroi arrière 12 de l’appareil électroménager
1 pousse le moyen d’obstruction 8 de sorte à libérer le
passage de la broche de verrouillage 7. Ensuite, la bro-
che de verrouillage 7 est libérée pour passer au travers
d’au moins un second trou de fixation 6 de l’équerre 4.
Le second trou de fixation 6 traversé par la broche de
verrouillage 7 est un des seconds trous de fixation 6 mé-
nagé dans la partie 4a de l’équerre 4 et étant placé en
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vis-à-vis de ladite broche de verrouillage 7 en fonction
de la géométrie du mur 3.
[0055] Le passage de la broche de verrouillage 7 dans
un second trou de fixation 6 de l’équerre 4 permet de
solidariser l’appareil électroménager 1 avec le mur 3.
[0056] La broche de verrouillage 7 est ainsi déplacée
suivant un mouvement de translation selon une direction
z, préférentiellement perpendiculaire au plan de travail
10 et/ou parallèle au mur 3.
[0057] La broche de verrouillage 7 est insérée dans
un logement 9 de la carrosserie dudit appareil électro-
ménager 1 au travers d’un trou 14 ménagé dans une
paroi supérieure 10 de ladite carrosserie.
[0058] La broche de verrouillage 7 obture un trou 14
ménagé dans une paroi de la carrosserie de l’appareil
électroménager, et préférentiellement dans le plan de
travail 10 situé en partie supérieure de l’appareil électro-
ménager 1.
[0059] Ainsi, les moyens de maintien 2, et en particulier
la broche de verrouillage 7, permettent de solidariser l’ap-
pareil électroménager 1 avec le mur 3 de manière esthé-
tique tout en étant visible. La partie supérieure de la bro-
che de verrouillage 7 est visible puisque celle-ci débou-
che dans le plan de travail 10.
[0060] On va décrire à présent le fonctionnement des
moyens de maintien 2 pour désolidariser l’appareil élec-
troménager 1 du mur 3.
[0061] La désolidarisation de l’appareil électroména-
ger 1 du mur 3 peut être effectuée pour réaliser une ré-
paration dudit appareil électroménager 1 ou encore le
nettoyage derrière celui-ci, etc.
[0062] Afin désolidariser l’appareil électroménager 1
du mur 3, la broche de verrouillage 7 doit être retirée d’un
second trou de fixation 6 de l’équerre 4.
[0063] A cette fin, la broche de verrouillage 7 com-
prend une rampe hélicoïdale 15 de sorte à libérer ledit
au moins un second trou de fixation 6 lors du retrait de
l’équerre 4 dudit appareil électroménager 1.
[0064] La broche de verrouillage 7 comprend une fente
16 adaptée à entraîner en rotation la rampe hélicoïdale
15 de ladite broche de verrouillage 7 lors du retrait de
l’équerre 4 dudit appareil électroménager 1.
[0065] La fente 16 de la broche de verrouillage 7 est
adaptée à être tournée à l’aide d’un tournevis, d’une piè-
ce de monnaie, etc.
[0066] La broche de verrouillage 7 peut ainsi être en-
traînée en rotation et en translation, par exemple d’un
quart de tour, de sorte à dégager ladite broche de ver-
rouillage 7 du second trou de fixation 6 de l’équerre 4 par
la mise en appui de la rampe hélicoïdale 15 sur une sur-
face, par exemple le plan de travail 10.
[0067] Préférentiellement, la surface d’appui de la
rampe hélicoïdale 15 de la broche de verrouillage 7 com-
prend une nervure de sorte à faciliter l’entraînement en
rotation puis en translation d’au moins une partie de la
broche de verrouillage 7 en dehors du trou 14 ménagé
dans le plan de travail 10.
[0068] Dès qu’une partie de la broche de verrouillage

7 est située au-dessus du plan de travail 10, ladite broche
de verrouillage 7 peut être tirée de sorte à libérer le se-
cond trou de fixation 6 de l’équerre 4.
[0069] Le moyen d’obstruction 8 comprend un moyen
de rappel élastique de sorte à obturer ledit au moins un
second trou de fixation 6 par ledit moyen d’obstruction 8
lors du retrait de l’équerre 4 dudit appareil électroména-
ger 1.
[0070] Ainsi, les moyens de maintien 2 de l’appareil
électroménager 1 ne peuvent être mis en oeuvre que
lorsque l’appareil électroménager 1 est en position contre
le mur 3 et que l’équerre 4 est insérée dans le logement
9 dudit appareil électroménager 1.
[0071] La broche de verrouillage 7 ne peut pas traver-
ser un second trou de fixation 6 de l’équerre 4 puisque
le moyen d’obstruction 8 obture ledit second trou de fixa-
tion 6 suite au retrait de ladite broche de verrouillage 7
dudit second trou de fixation 6.
[0072] La broche de verrouillage 7 est liée à l’appareil
électroménager 1 par un clip de retenue 17.
[0073] Ainsi, la broche de verrouillage 7 ne peut être
perdue lors de l’entretien et/ou une manutention de l’ap-
pareil électroménager 1 nécessitant la désolidarisation
dudit appareil électroménager 1 du mur 3.
[0074] La broche de verrouillage 7 est maintenue au
plan de travail 10 par un clip de retenue 17 placé dans
le trou 14 dudit plan de travail 10.
[0075] Grâce à l’invention, le trou 14 de la paroi supé-
rieure 10 de l’appareil électroménager 1 ne peut être bou-
ché par la broche de verrouillage 7 tant que l’équerre 4
n’est pas fixée au mur 3 et que ladite équerre 4 des
moyens de maintien 2 est correctement insérée dans le
logement 9 ménagé dans la paroi arrière 12 dudit appareil
électroménager 1.
[0076] Le clip de retenue 17 peut être réalisé dans le
plan de travail 10 lorsque ce dernier est réalisé dans une
matière élastique.
[0077] Dans un mode de réalisation amélioré de l’in-
vention, les moyens de maintien 2 sont associés à un
moyen de coupure d’une alimentation en énergie élec-
trique dudit appareil électroménager 1 de sorte à autori-
ser le fonctionnement dudit appareil électroménager 1
uniquement si ledit appareil électroménager 1 est main-
tenu contre un mur 3 par les moyens de maintien 2.
[0078] Ainsi, grâce au moyen de coupure d’une ali-
mentation en énergie électrique associé aux moyens de
maintien 2, le fonctionnement de l’appareil électroména-
ger 1 est interdit tant que les moyens de maintien 2 n’as-
surent pas la solidarisation entre ledit appareil électro-
ménager 1 et le mur 3.
[0079] Ce moyen de coupure permet d’autoriser le
fonctionnement de l’appareil électroménager 1 unique-
ment si les moyens de maintien 2 sont fixés d’une part
au mur 3 et d’autre part à l’appareil électroménager 1.
[0080] Cet assemblage des moyens de maintien 2 et
du moyen de coupure ensemble permet de s’assurer que
le fonctionnement de l’appareil électroménager 1 ne peut
être autorisé que lorsque ledit appareil électroménager
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1 est correctement plaqué contre le mur 3 par les moyens
de maintien 2.
[0081] Seul un acte volontaire de l’utilisateur peut en-
gendrer que l’appareil électroménager 1 soit uniquement
relié aux moyens de maintien 2 sans que ces moyens
de maintien 2 soient fixés sur le mur 3, tandis que les
moyens de maintien 2 et le moyen de coupure sont as-
semblés ensemble.
[0082] L’utilisation des moyens de maintien 2 pour la
solidarisation de l’appareil électroménager 1 contre le
mur 3 est indispensable pour mettre en fonctionnement
ledit appareil électroménager 1.
[0083] Préférentiellement, le moyen de coupure est un
contacteur situé au niveau et/ou intégré dans le moyen
d’obstruction 8, ledit contacteur étant monté en série sur
un circuit d’alimentation en énergie électrique dudit ap-
pareil électroménager 1.
[0084] Grâce au positionnement d’un contacteur situé
au niveau et/ou intégré dans le moyen d’obstruction 8,
le fonctionnement de l’appareil électroménager 1 peut
être autorisé ou non si l’équerre 4 est insérée correcte-
ment dans le logement 9 de l’appareil électroménager 1.
Ce contacteur permet de fermer ou d’ouvrir un circuit
d’alimentation en énergie électrique de l’appareil élec-
troménager 1 au moindre coût tout en garantissant la
sécurité de l’utilisateur.
[0085] L’invention ne se limite pas à la description faite
ci-dessus à titre d’exemple non limitatif. Elle concerne
également toutes les variantes de réalisation à la portée
de l’homme du métier.
[0086] En particulier, l’utilisation d’un ou plusieurs en-
semble des moyens de maintien 2 décrit précédemment
peut être possible sur un même appareil électroménager
1.
[0087] Les moyens de maintien 2 conformes à l’inven-
tion peuvent également être utilisés pour tout appareil
électroménager alimenté en énergie électrique, au gaz,
en eau ou tout autre source d’énergie, qui est susceptible
de basculer et dont le déséquilibre pourrait générer un
risque quelconque.

Revendications

1. Appareil électroménager (1), notamment machine à
laver et à sécher la vaisselle équipée d’une table de
cuisson, comprenant des moyens de maintien (2)
adaptés à maintenir ledit appareil électroménager
(1) contre un mur (3), lesdits moyens de maintien (2)
comprenant :

- une équerre (4) comprenant au moins un pre-
mier trou de fixation (5) adapté à coopérer avec
des moyens de fixation sur le mur (3) et au moins
un second trou de fixation (6) adapté à coopérer
avec des moyens de fixation sur ledit appareil
électroménager (1) ;
- une broche de verrouillage (7) adaptée à coo-

pérer avec ledit au moins un second trou de fixa-
tion (6) ;

caractérisé en ce que lesdits moyens de maintien
(2) comprennent en outre :

- un moyen d’obstruction (8) dudit au moins un
second trou de fixation (6) adapté à coopérer
avec ladite équerre (4) de sorte à autoriser le
passage de ladite broche de verrouillage (7)
dans ledit au moins un second trou de fixation
(6) si ledit appareil électroménager (1) est en
position de maintien contre le mur (3).

2. Appareil électroménager (1), notamment machine à
laver et à sécher la vaisselle équipée d’une table de
cuisson, selon la revendication 1, caractérisé en ce
que la broche de verrouillage (7) comprend une ram-
pe hélicoïdale (15) de sorte à libérer ledit au moins
un second trou de fixation (6) lors du retrait de
l’équerre (4) dudit appareil électroménager (1).

3. Appareil électroménager (1), notamment machine à
laver et à sécher la vaisselle équipée d’une table de
cuisson, selon la revendication 2, caractérisé en ce
que la broche de verrouillage (7) comprend une fen-
te (16) adaptée à entraîner en rotation la rampe hé-
licoïdale (15) de ladite broche de verrouillage (7) lors
du retrait de l’équerre (4) dudit appareil électromé-
nager (1).

4. Appareil électroménager (1), notamment machine à
laver et à sécher la vaisselle équipée d’une table de
cuisson, selon l’une quelconque des revendications
1 à 3, caractérisé en ce que le moyen d’obstruction
(8) comprend un moyen de rappel élastique de sorte
à obturer ledit au moins un second trou de fixation
(6) par ledit moyen d’obstruction (8) lors du retrait
de l’équerre (4) dudit appareil électroménager (1).

5. Appareil électroménager (1), notamment machine à
laver et à sécher la vaisselle équipée d’une table de
cuisson, selon l’une quelconque des revendications
1 à 4, caractérisé en ce que la broche de verrouilla-
ge (7) est liée audit appareil électroménager (1) par
un clip de retenue (17).

6. Appareil électroménager (1), notamment machine à
laver et à sécher la vaisselle équipée d’une table de
cuisson, selon l’une quelconque des revendications
1 à 5, caractérisé en ce que l’équerre (4) est insérée
dans un logement (9) de la carrosserie dudit appareil
électroménager (1) au travers d’une ouverture (11)
ménagée dans une paroi arrière (12) de ladite car-
rosserie.

7. Appareil électroménager (1), notamment machine à
laver et à sécher la vaisselle équipée d’une table de
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cuisson, selon l’une quelconque des revendications
1 à 6, caractérisé en ce que la broche de verrouilla-
ge (7) est insérée dans un logement (9) de la car-
rosserie dudit appareil électroménager (1) au travers
d’un trou (14) ménagé dans une paroi supérieure
(10) de ladite carrosserie.

8. Appareil électroménager (1), notamment machine à
laver et à sécher la vaisselle équipée d’une table de
cuisson, selon l’une quelconque des revendications
1 à 7, caractérisé en ce que les moyens de maintien
(2) sont associés à un moyen de coupure d’une ali-
mentation en énergie électrique dudit appareil élec-
troménager (1) de sorte à autoriser le fonctionne-
ment dudit appareil électroménager (1) uniquement
si ledit appareil électroménager (1) est maintenu
contre un mur (3) par les moyens de maintien (2).

9. Appareil électroménager (1), notamment machine à
laver et à sécher la vaisselle équipée d’une table de
cuisson, selon la revendication 8, caractérisé en ce
que le moyen de coupure est un contacteur situé au
niveau et/ou intégré dans le moyen d’obstruction (8),
ledit contacteur étant monté en série sur un circuit
d’alimentation en énergie électrique dudit appareil
électroménager (1).
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